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StANCE DU 11 ~(AI 1876. 

IIESURES POUR ATTÉNUEU LA CRISE l~DUSTRIELLE. 

(Pétitions d'habitants de Jupille. Li<-gc, A11gltmr, llcrstal, Gant.l, Dour cl 11':111tres eonununes du 
Hainaut, aualj sèes 1~ 1 ï février 1 ~,6.) 

RAPPORT 

rA!T' AU NOM Ill:. u cOmtlSSION rERllANENTE OE L'HŒUSTlllf. ('>, PAH n. JANSSI::I,S. 

Un grand nombre de pétitions, datées de différentes localités industrielles. 
ont été adressées à lu Chambre vers le commencement du mois de mars de1· 
nier. Les pétitionnaires, en présence de la crise que le pays traverse, deman 
dent <pie le Gouvernement travaille à sauver la situa lion par Lous les moyens 
dont il dispose, entre autres, par l'exécution immédiate de chemins de fer 
concédés, par le renouvellement du matériel de ses chemins de fer, etc. 

Les signataires sont persuadés, disent-i ls, que clans cette crise toute excep 
tiounelle en ce qu'elle frappe toutes les parties du pays, l'intervention du 
Gouvernement, qui en géné1·al pourrait èlre trouvée illégitime, cesse de l'être: 
l'intensité et la généralité rie la crise éla11l telles qu'elle s'élève à la hauteur 
d'une question de salut public. lis espèrent que le Gouvernement et les Cham 
bres trouveront dans leur patriotisme encore d'autres moyens plus elJicaces 
que ceux qu'ils ont signalés, etc. 
La commission pense que le Gouvernement a fait droit à la pétition, dans 

la mesure de ce qui est possible el légitime, en faisant les commandes pom 
lesquelles il avait des ressources cl en présentant le projet de travaux publics 
soumis en cc moment au vole de la Chambre. Le prix. de tous les produits 
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est ha<.; el le crédit ~ dont le Gouvernement belge jouit à ~i hon droit, le nu-t 
mieux ù mémo que lonl autre acheteur de profiler de celle circonstunce pour 
faire exécuter a des conditions avantageuses les travaux publics dont l'utilit« 
actuelle est du reste reconnue. Voil», à nos yeux, comment, pourquoi cl dans 
quelle limite le Gouvcl'ncmcnt peut apporter certain so11lage111cnl ii qudqucs 
industries qui souffrent. Ccrtos , de pareilles mesures ne feront point cesser 
la crise, elles ne se feront pus même sentir partout où celle-ci sévit , mais 
c'est une erreur de croire que le Go11vcr1H1nwnl ail la puissance el le rlevoir 
de nous g.inrntir des crises qui troublent les affaires. 1~011s Ci'oyons utile de 
le redire et nous allons plus loin, nous pensons que l'action du Gouvernement 
serait injuste et nuisible s'il le lentail. 

Disons d'abord que l'illusion à laquelle les pétitionnuires ;;e laissent aile,·. 
illusion qui, il certains moments, peul créer de grans embarras ù l'Etat: l'sl 
assez naturelle; elle est entretenue par les mesures d'exception au lllO}Cn rlf•s 
quelles il s'eflorce parfois i1 favoriser telle industnie 011 telle localilè, mesures 
qui, à les Lieu considérer, lèsent IP plus so11vc11L !"équité aussi Lit•n.quc les 
saines notions d'économie et tendent i1 répandre celle erreui- c111e rEtat a 11· 
pouvoir cl la mission de distribuer la richesse. Quand ceux qui dirig1!11l les 
affaires du pays ont laissé croire qu'ils étaient pour hcaucoup dans sa prospé 
rité , il est dillicile de persuader qu'ils ne peuvent presque rien à ses malaises. 
C'est pout-lnnt ainsi. 

A moins qu'elles ne soient ducs à des causes violentes ou accidentelles qui 
portent le trouble dans l'ordre naturel ou dans l'ordre social 1 les crises dans 
les affail'cS sont provoquées par un manque de proportionnalité entre lu pro 
duction cl la consommation. Si l'activité des hommes élail exemple de foutes 
et d'erreurs, les crises n'existeraient pas; mais celle supposition n'ayant 
aucune probuhilité , nous pou,·ons dire (JllC les crises sont inévilahlcs. Lllcs 
sont nécessaires parce qu'elles obligent de rétablir l'équilibre rompt!. En corn 
battre les effets quand on ne peul en arrêter les causes, cc ne serait que les 
retarder· pour les rendre plus violentes. Pourquoi 1 dans notre société si acf ivc 
el si riche, voyons-nous les crises devenu- plus intenses, si cc n'est parce c1ue 
celle gn1ndc activité donne en peu de temps aux écarts une plus gl'ande 
portée, cl parce que ln richesse el la facilité de crédit permettent de résister 
aux premiers avertissements d'un malaise naissant; 011 lient tete à la crise 
justju'a ce que celle-ci devienne plus forte que toutes les résistances qu'on 
peul lui opposer. Alors l'équilibre se rétablit avec plus de violence' pnrcc qu'on 
s'en est écurté davantage. La crise règne en maitresse. On n'a pas suivi ses 
conseils ou exécuté ses ordres. 

Quelle influence le Gouvernement. peul ou doit-il exercer sur tonte celle 
marche des choses. Nous n'en voyons aucune, i1 moins de cas exceptionnels 1 
par exemple s'il s'agissait d'une crise Jans l'industrie des transports; mais alors 
le Gouvernement n'auiruit pas comme État. mais comme crand iudustriel : ce û , ~ . 

serait surtout comme exerçant le monopole d'un service auquel l'industrie 
éln1ngère ne peul pas suppléer, qu'il serait influent et responsable: mais ce 
n'est point le cas actuel. 

Dans la situation présente, qu'entend-on lorsqu'on demande au Gouverne 
ment de sauver la situal ion, si cc n'est qu'il.donne aux industriels les com 
mandes qui leur font défaut. 
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A-t-il le droit de foire un tel usage des deniers publics? Le peut-il eflica 
cement ? 

La première question nous parait capitule. 1,'obligatiou cl'èl re jusu- est plus 
stricte 4ue celle d'ëtro bienfuisant. Le Gouvel'nenwnt. surtout doit s'en 
souvenir, lui, qui ne peut. donner que cc qu'il p1·c1HI à tous. 

Les pétitionnaires voient dans lu gé11é1·alilé ,de lu crise une raison <le 
dér·ogcr au principe de la non-intervention de l'Etat dans les affaires. Nous 
ne pouvons nous empêcher de tirer de celte situation des conclusions op 
posées. 

D'abord l'étendue du mai ne prouve tJUe mieux l'impossibilité d'y pol'lcr· 
remède pur des mesures gouYcruerncntulcs. A-l-on supputé cc <[UÏI faudrait 
de ressources pour exercer une influence quelque peu sensible sut· l'état des 
choses. A-l-on songé à la solidurité qui existe entre nos i ndusttics cl celles dvs 
autres pays et qui empeche de luire cesser ici une crise qui règne partout. 

Ensui le, 011 le reconnaît, toutes nos industries sont en _souffrance 1 cl il est 
évident que, pou1· Je plus grand nombre <l'entre clics: l'Elat 11c peut absolu 
meut rien sans sortir duue manière putenl e de son rôle, comment pout-ou 
ulors demander 4u'il nreltc les ressources tic tous au service de quelques 
uns. Nous aduiettous t{UÏI y a des industries que la Cl'ÎSc atteint plus que 
d'autres, tuais n'est-cc point par une réaction contre une prospérité qui ful 11n 
moment excessive, ou dont on a usé avec trop peu de ruodèrution , cl peul-on 
raisonnuhlemcnt combattre celle réaction au moyen des ressources auxquelles 
ont autant d~ droit d'autres industries 1 qui n'ont pas eu cette péi-iudc de 
prospérité exlracrdinuirc ou qui ont été dil'igées u vuc plus de culrnc ? 

,\ous 11e YO) ons doue pus d'intervention équitable, efficace, ul ile à deman 
der au Gou\e1·11cme11L il peul sunpleuient, comme con:,0111111alc111· de certains 
produits 1 retarder ses commandes quand la production ou l'offre fait défaut, 
ou h•::, prceipiki- lorsque c't:sl co11111u: aUJOL1rJî1ui hi consonunatiou 011 la 
deuiuud e qui l'::il insullisaute. A cela le pou~se du reste son intcrèt d'acheteur 1 
celui devilcr les hauts prix dans le premier cas, celui de profiter de la 
baisse dans le second. 

Si 1'011 pouvait serieuserueut demander au Gouverne111eul d'aller plus loin ; 
par exemple de donner aujourd'hui les commandes dont il peut disposer 
pendant uue période assez longue, ne voit-on pus <Jue demain on aurait a11g 

monté le vide qu'il y a dans les commandes; on aurait épuisé une ressource 
sur laquelle notre industrie peut ordinairement compter. Et si on lui deman 
dait, toutes les industries ayant du reste les mêmes droits, de commander des 
produits dont-il n'est pus consommateur, n'est-il pas trop clair qu'il augmcn 
ternit l'encombrement dont on se plaint? 

Sans doute, il faudrait mettre la question d'équité cl les raisonnements de 
l'économie politique à l'écart, s'il s'agissait de sauver des populations cxpo 
sées à la dernière misère; ou plutôt il faudrait alors pratiquer celle suprême 
justice de conserver la vie à ceux qui seraient exposés à périr; mais nous ne 
penwns pas que nous soyons dans cette situation extrême. 

Ne croyanj pus pouvoir demander au Gouvernement autre chose lfUC ce 
qu'il fait , la majorité de la commission vous propose, Messieurs. l'ordre du 
JOUI'. 

Le Rapporteur, 
Tu. JANSSEN S. 

Le Président; 
DE LEHAVE. 


